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PROCES VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE du 27 janvier 2025 

 

Présents : Messieurs N. Rostaing, D. Arrouy, , JL Ripouil, J. Hurtado, B. Corrège, T. Arrouy. 

Mesdames P. Poiraud, E. Gomez, F. Boutonnet 

Absents S. Dussenty, 

 

Ordre du jour : 

1°/ Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 18 novembre 2024 

2°/Délibération pour demande de subvention éclairage du cadran de l'église 

3°/ Délibération création poste de rédacteur principal 2ème classe 

4°/ Délibération avenant convention instruction en matière d'instruction d'urbanisme 

5°/ Désignation d'un référent pour l'extinction du cuivre 

6°/ Questions diverses 

Début de séance à 18h35 

 

Secrétaire de séance : M. Benjamin CORRÈGE, accepté à l’unanimité des membres présents. 

 

1°/ Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 18 novembre 2024 

 Adopté à l’unanimité 

 

2°/ Délibération pour demande de subvention éclairage du cadran de l'église  

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le système d’éclairage du cadran de l’église est 

défectueux depuis un certain nombre d’années. Il a demandé un devis à la société Bodet en charge 

de la maintenance des cloches de l’église. 

Il présente le devis d’un montant de 1 289,50 € soit un TTC de 1 547,40 €. 

 

Après discussion et délibération, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal demande 

à Monsieur le Maire de bien vouloir demander une subvention auprès du Conseil Départemental de 

la Haute-Garonne et l’autorise à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier. 

 

3°/ Délibération création poste de rédacteur principal 2ème classe 

 

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 

des services. 

Compte tenu de l’inscription sur liste d’aptitude suite à examen professionnel  

Le Conseil Municipal de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents : 

Décide : 

Article 1 : de la création d’un emploi de rédacteur principal 2ème classe à temps non complet soit 

16/35ème) pour exercer les fonctions de secrétaire général de mairie à compter du 1er avril 2025. 

Article 2 : de la modification du tableau des effectifs. 
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4°/ Délibération avenant convention instruction en matière d'instruction d'urbanisme 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les instructions d’urbanisme de la commune 

sont gérées par le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays du Sud Toulousain. 

Il informe l’assemblée que la commune est concernée par de nouvelles dispositions issues de la loi 

n°2024-366 du 24 mars 2024. 

Il présente ainsi que le projet d’avenant n°1 annexé à la présente délibération. 

 

Après discussion et délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents autorise 

Monsieur le Maire à signer l’avenant. 

 

 

5°/ Désignation d'un référent pour l'extinction du cuivre 

 

Le réseau cuivre de la ligne téléphonique va être arrêté avec le passage total à la fibre. Il faut donc 

prévoir cette extinction et désigner un référent pour cela. Fibre 31 propose de reconduire Dominique 

Arrouy qui est d’accord pour poursuivre cette mission.  

Il s’agira principalement d’avoir la liste des personnes qui ne l’ont pas encore installée et de les 

accompagner ou de les orienter. 

 Adopté à l’unanimité 

 

6°/ Questions diverses. 

- Coût de la rénovation du jardin public : les demandes de subvention ont été faites sur 15 000 

euros auquel s’ajoutent 7 154 euros donnés par la CAF. 

Le coût des travaux annoncé dans l’article de la dépêche correspond aux travaux à réaliser sur la 

mairie (tirant, façade) auxquels s’ajoutent ceux de jardin, soit un coût total de 65 000 euros qui 

sera subventionné à hauteur de 79 %. 

Les travaux de réalisation des fondations ont été effectués. La commune a la charge de monter 

les jeux et de répandre les copeaux de bois. 

 

- Concernant le cimetière, toutes les subventions n’ont pas été accordées sur les 45 000 euros 

HT demandés.  Les délibérations pour les autres subventions demandées n’ont pas encore 

été délivrées. 

- Concernant le PLU : le bureau d’étude finit de faire les modifications demandées par le 

commissaire enquêteur afin de réaliser le document final. 

- Suite à la chute de la barrière à l’entrée du trou de Bélard, il serait prévu de mettre une 

barrière à ouverture horizontale. En attendant, la possibilité de mettre une chaîne est 

évoquée afin de limiter l’accès. 

- Signalement de dépôts d’ordures : pneus chemin de Salazar et divers au virage de la source 

dans le Picon. 

 

 

Fin de séance à 19h15 

 

Le secrétaire de séance, Benjamin CORRÈGE. 


